
tac-mobilites.fr

Abonnements
Scolaires

POUR LES MOINS DE 18 ANS

RENTRÉE SCOLAIRE

2019-2020
JE CHOISIS MON ABONNEMENT J’ACHÈTE MON ABONNEMENT MON VOYAGE JE VOYAGE EN SÉCURITÉ

JE VOYAGE EN RÈGLE
JE FOURNIS LES PIÈCES 

NÉCESSAIRES

J’UTILISE LES LIGNES 

RÉGULIÈRES DU RÉSEAU

L’é lève peut emprunter toutes les l ignes du réseau TAC 
en i l l im i té (ZONE 82) .
>> TARIF : 16,70€ mensuel / 150€ annuel pour le 1er enfant 
(120€ pour le 2ème enfant, 75€ pour le 3ème enfant et au-delà)

Je prépare mon trajet à l’aide de mon guide bus ou en allant 
sur www.tac-mobilites.fr
ou en téléchargeant l’application TAC MobilitéS

Je prévois d’arriver un peu en avance à mon arrêt.

Je fais attention à ne pas me tromper de côté, il y a deux 
arrêts, l’un pour aller au collège/lycée, l’autre pour en revenir.

Je fais signe au conducteur quand le bus arrive pour qu’il 
s’arrête.

Je monte par la porte avant et je présente mon titre de 
transport au conducteur.

Je libère l’accès et je me dirige vers l’arrière du bus afin de 
faciliter la montée des autres utilisateurs.

Je laisse ma place aux personnes qui ont des difficultés pour 
voyager debout (personnes âgées, femmes enceintes…)

Je demande l’arrêt en appuyant sur un des boutons « stop » 
suffisamment à l’avance et je descends par les portes 
arrières.

  Quand le bus s’approche de mon arrêt, je m’éloigne du bord 
du trottoir, j’attends qu’il soit bien arrêté et je monte sans pro-
voquer de bousculade.

  J’évite de parler au conducteur sauf pour un renseignement ou 
en cas d’incident.

  Je ne chahute pas pendant le trajet : les poignées sont faites 
pour se tenir et non pour faire de la gymnastique et les sièges 
pour s’asseoir !

  Je ne m’appuie pas contre les portes car je pourrai être coincé 
à l’ouverture.

  Les boutons de décompression des portes sont un système 
de sécurité. « Jouer » avec représente un danger pour tous 
et sera réprimandé.

  Je m’éloigne du bus lorsqu’il redémarre, je reste sur le trottoir 
et j’attends qu’il soit parti pour bien regarder à droite et à 
gauche et traverser sur un passage piéton.

  Mon abonnement doit toujours être en cours de validité.

  Si j ’ai un abonnement mensuel, je reporte chaque mois mon 
numéro d’abonné sur mon coupon jusqu’au 15 décembre.  
À partir du 16 décembre, mon abonnement sera directement  
sur la carte Oùra.

  Si j ’ai oublié mon abonnement, je dois acheter un ticket 
au conducteur, sinon je risque une amende. Je pense 
bien à oblitérer mon ticket en rentrant dans le bus  
et je le garde jusqu’à ma descente.

   Si j ’ai perdu mon abonnement, j ’appelle le service des 
objets trouvés ou je le déclare sur le site internet : 
www.tac-mobil ites.fr/Rubrique Objet perdu.

VOUS POUVEZ VOUS PROCURER 
VOTRE ABONNEMENT :

  Deux photos d’identité officielles récentes  
(format 35 x 45 mm)

 Une pièce d’identité
  Un justificatif de domicile pour les abonnements  
CAR+BUS et CAR

   En cas d’inscription en cours d’année scolaire,  
une attestation de l’établissement.

Si vous êtes scolarisé dans un établissement 
en dehors d’Annemasse Agglo, 
merci de prendre contact avec 

la Gare routière au 04 50 38 42 08.

Pensez à vous munir des justificatifs demandés.

Pour plus de facilité, vous pouvez effectuer l’achat et 
remplir votre formulaire directement en ligne sur notre site  
www.tac-mobilites.fr, en réglant par carte bleue, par 
prélèvement bancaire ou en joignant un chèque.
Vous pouvez également télécharger le formulaire, le 
compléter et l’envoyer avec les pièces justificatives à : 
Maison de la Mobilité et du Tourisme - TAC
Service abonnement
2 place de la Gare 
74100 ANNEMASSE.

Les établissements  publics de l’agglomération sont desservis 
par les lignes régulières TAC. Les horaires de passage aux 
établissements scolaires ont été adaptés spécialement pour 
les principales entrées et sorties des élèves.

L’é lève emprunte une l igne de car et tout le réseau 
TAC en i l l im i té (ZONE 82) .

 TARIF : 150€ annuel pour le 1er enfant (120€ pour le 2ème 
enfant, 75€ pour le 3ème enfant et au-delà)

  Le règlement peut se faire en espèces, en chèque, 
par carte bleue ou par prélèvements.

L’é lève peut emprunter une l igne de car.
 TARIF : 120€ annuel jusqu’au 31/08 et 135€ annuel pour une 

souscription à partir du 01/09.

ABONNEMENT DIABOLO mensuel / annuel

À LA MAISON DE 
LA MOBILITÉ ET DU TOURISME

SUR NOTRE SITE INTERNET
ABONNEMENT CAR + BUS annuel

ABONNEMENT CAR annuel
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Lycée des Glières
Arrêt Lycée des Glières / Périllat Lycée / Place des Marchés
Lycée Jean Monnet
Arrêt Jean Monnet
Lycée Professionnel
Arrêt Lycée Professionnel / Valeury Lycée Professionnel 
Collège Paul Langevin
Arrêt Collège P. Langevin         (et     en heures scolaires)
Collège / Lycée Saint François
Arrêt Ville-La-Grand Église
Collège Michel Servet
Arrêt Place des Marchés / Libération
Collège Jacques Prévert
Arrêt Collège J. Prévert     (et     en heures scolaires)
Collège Paul-Émile Victor
Arrêt Collège P.E Victor     (et     en heures scolaires)
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La carte Oùra arrive 
sur le réseau TAC 
dès le 16 décembre ! 
Si vous faites votre 
demande de carte 
avant le 31 juillet, 
elle sera gratuite 
pour tous 
les abonnements 
Diabolo annuel. 
Elle passera à 5€ à 
partir du 1er août 2019.

Si ma carte n’a pas été retrouvée, je dois prévenir mes 
parents et aller à la Maison de la Mobilité et du Tourisme 
pour faire un duplicata papier ou refaire une carte Oùra.



J’UTILISE 

UNE LIGNE SCOLAIRE
Les transports sont effectués avec un bus TAC 
pour la S1 et avec un car pour les S2, S3, S4 et 112.

Les enfants doivent être présents à l’arrêt 
5 min avant les horaires ! En cas de doute, 
ne pas hésiter à valider le trajet avec 
le conducteur en montant dans le car.

Les horaires indiqués en vert sont applicables 
le mercredi uniquement. 

.........  Arrêts non desservis.

  Un véhicule  prend en charge les élèves  
vers la Plantaz/Cabouët. 

Réservation obligatoire au 0800 00 19 53 
(Numéro gratuit)

  Le départ de cette course s’effectue à 17h40  
au Lycée Jean Monnet.

ALLER
ALLER

ALLER

S2 A

S2 B

RETOUR RETOURALLER

RETOUR

ALLER

ALLER

RETOUR

RETOUR

Com. d’habitation : 
ÉTREMBIÈRES
Établissement desservi : 
Collège Jacques Prévert

Com. d’habitation : 
LUCINGES, CRANVES-SALES
Établissement desservi : 
Collège Paul-Émile Victor

Com. d’habitation : 
LUCINGES, CRANVES-SALES
Établissements desservis : 
Lycée Jean Monnet
Lycée des Glières
Collège / Lycée St-François
Collège Paul Langevin

Com. d’habitation : 
MACHILLY, ST-CERGUES, 
JUVIGNY
Établissements desservis : 
Lycée des Glières
Collège / Lycée St-François
Collège Paul Langevin

Com. d’habitation : BONNE
Établissements desservis : 
Lycée Jean Monnet
Lycée des Glières
Coll / Lycée St-François
Collège Paul Langevin
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S1 S2 S3 S4

112

LMMeJV

LMMeJV

LMMeJV

LMJV
LMJV

LMMeJV

LMJV

LMMeJV

LMMeJV

*  Rue de la Pottière à Vil le-
la-Grand.

**Changement de car

* Descendre au lycée des Glières puis rejoindre Michel Servet à pied.
  Desservi par la LIHSA 102. Infos en gare routière : 04 50 38 42 08
    Desserte effectuée en Proxi’TAC même prendant les heures scolaires
   jusqu’à Bonne Centre. Réservation et infos Proxi’TAC, le transport à la         
  demande au 0 800 00 19 53

  Non desservi

Les établissements scolaires cités sont desservis uniquement s’ i ls sont 
fréquentés par les élèves.

Horaires à titre indicatif. 
Sous réserve de 
changement en sept. 2019 . 
Infos au 04 50 38 42 08

LMJV

LMJV
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ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

COMMUNE ARRÊT
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BONNE

Sous Malan .... .... .... .... 102 ....
Clos Bailly .... 112 .... 112 ....
Loëx
Chapelle .... .... ....

ÉTREMBIÈRES
Tous les 
arrêts S1 LIGNE 5 (TAC + Correspondance)

LUCINGES

Lucinges
Bas ....

S3 S3 S2
Lucinges 
Place ....
Possy ....

CRANVES-
SALES

Martigny ....

Cabouët .... PROXI + LIGNE 7 (TAC) ....
PROXI
+ S2

La Plantaz ....

LIGNE 7 (TAC)

....

S2Champ 
Bérou .... ....
Chandouze .... ....
Lossy Place ....

S3 S3 S2Lossy Bas ....
Champ 
Molliaz ....

SAINT-
CERGUES

Moniaz ....

S4 S4* S4

.... ....
Champ 
Megret .... .... ....
Stade .... .... ....
Bourjaillet .... .... ....
Gare .... .... ....
Mairie
Église ....

LIGNE 7 (TAC)
.... ....

La Fruitière .... .... ....

JUVIGNY

Paconinges ....

S4 S4* S4

.... ....
Les Fossats .... .... ....
Chef-Lieu .... .... ....

VILLE-LA-
GRAND

Le Crêt .... .... ....
MACHILLY Gare .... LIGNE 7 (TAC) .... ....

....

*  Rue de la Pottière à Vil le-la-Grand.
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